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(Prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 27 janvier 2016.) 

LA JUGE GAUTHIER 

[1] M. Safwan Albatal interjette appel de la décision de la juge Elizabeth Heneghan de la 

Cour fédérale ayant rejeté sa demande de contrôle judiciaire de la réponse du ministre de la 

Citoyenneté et de l’Immigration à la demande qu’il avait présentée conformément à la Loi sur 

l’accès à l’information (L.R.C., 1985, ch. A-1). 
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[2] La juge Heneghan a conclu que la question revêtait un caractère théorique, étant donné 

que le ministre avait fourni tous les dossiers en sa possession et dont il a la garde en ce qui 

concerne la demande de M. Albatal. Elle a souligné que les soupçons de M. Albatal quant à 

l’existence d’autres dossiers ne constituaient pas un motif suffisant pour qu’elle ordonne au 

ministre de prendre des mesures supplémentaires. 

[3] Après avoir écouté et examiné les arguments de M. Albatal, nous n’en avons recensé 

aucun qui nous permettrait d’intervenir. L’appel est donc rejeté avec dépens. 

« Johanne Gauthier » 

j.c.a. 
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